
CERTIFICAT

Ce système de retenue pour enfant est conforme à toutes 
les exigences applicables des normes fédérales de sécurité 
des véhicules automobiles des États-Unis (FMVSS) 213 et de 
la norme de sécurité des véhicules automobiles du Canada 
(NSVAC) 213.2 et est certifié pour une utilisation dans les 
voitures particulières, les véhicules de tourisme polyvalents 
et les camions uniquement. 

CE DISPOSITIF DE RETENUE N’EST PAS CERTIFIÉ POUR 
UNE UTILISATION DANS LES AVIONS EN MODE SIÈGE 
D’APPOINT. Les sièges d’avion n’ont pas la ceinture diago-
nale nécessaire pour une utilisation en mode siège d’appoint.  
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AVERTISSEMENT! LA MORT ou des BLESSURES GRAVES peuvent survenir!! !


